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Gouvernement du Québec

Décret 63-2014, 29 janvier 2014
CONCERNANT l’entérinement de l’Entente dans le 
domaine de l’enseignement supérieur entre le gou-
vernement du Québec et l’Agence universitaire de la 
Francophonie

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et l’Agence 
universitaire de la Francophonie ont signé à Québec, le 
27 mai 2010, une entente dans le domaine de l’enseigne-
ment supérieur;

ATTENDU QUE cette entente vise à encourager et à 
favoriser la coopération entre le Québec et l’Agence uni-
versitaire de la Francophonie en matière d’enseignement 
supérieur, dans des secteurs prioritaires d’intérêt commun;

ATTENDU QUE, en vertu de cette entente, le Québec 
peut attribuer à des étudiants provenant d’établissements 
d’enseignement supérieur membres de l’Agence universi-
taire de la Francophonie, à l’exception des établissements 
de la région de l’Amérique du Nord, des bourses allouées 
sous forme d’exemption des droits de scolarité supplémen-
taires, afi n qu’ils poursuivent des études de doctorat dans 
un établissement d’enseignement supérieur québécois en 
bénéfi ciant du régime des droits de scolarité applicable aux 
étudiants québécois;

ATTENDU QUE cette entente remplace, à partir de la 
date de son entrée en vigueur, l’Entente de coopération 
dans les domaines de l’éducation et de la formation entre 
le gouvernement du Québec et l’Agence universitaire de 
la Francophonie, conclue le 12 décembre 2002, modi-
fi ée par un échange de lettres du 31 mars 2003 et du 
13 juin 2003, lesquelles ont été entérinées par le décret 
numéro 946-2003 du 10 septembre 2003;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente 
internationale au sens du troisième alinéa de l’article 19 de 
la Loi sur le ministère des Relations internationales (cha-
pitre M-25.1.1);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 20 
de cette loi, les ententes internationales doivent, pour être 
valides, être signées par le ministre et entérinées par le 
gouvernement;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’article 5 
de la Loi sur le ministère de l’Enseignement supérieur, 
de la Recherche, de la Science et de la Technologie (2013, 
chapitre 28), pour la réalisation de sa mission, le ministre 
peut notamment conclure, conformément à la loi, des 
ententes avec un gouvernement autre que celui du Québec 
ou l’un de ses ministères ou organismes, ou avec une orga-
nisation internationale ou l’un de ses organismes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Relations internationales, de la 
Francophonie et du Commerce extérieur et du ministre de 
l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de la Science 
et de la Technologie :

QUE soit entérinée l’Entente dans le domaine de l’ensei-
gnement supérieur entre le gouvernement du Québec et 
l’Agence universitaire de la Francophonie, signée à Québec, 
le 27 mai 2010, dont copie est jointe à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 64-2014, 29 janvier 2014
CONCERNANT le renouvellement du mandat de monsieur 
Pierre Méthé comme régisseur en surnombre de la 
Régie de l’énergie

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de la 
Loi sur la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01) prévoit que 
le gouvernement peut, lorsque la bonne expédition des 
affaires de la Régie le requiert, nommer des régisseurs en 
surnombre, à temps plein ou à temps partiel;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 10 de cette 
loi prévoit que la durée du mandat des régisseurs nommés en 
surnombre est soit fi xée par l’acte de nomination sans excé-
der deux ans, soit déterminée par référence à une mission 
particulière qui y est précisée;

ATTENDU QUE l’article 12 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
régisseurs;

ATTENDU QUE monsieur Pierre Méthé a été nommé 
régisseur en surnombre de la Régie de l’énergie par le décret 
numéro 62-2012 du 1er février 2012, que son mandat viendra 
à échéance le 1er février 2014 et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Ressources naturelles :

QUE monsieur Pierre Méthé soit nommé de nouveau 
régisseur en surnombre de la Régie de l’énergie pour un 
mandat de deux ans à compter du 2 février 2014, aux condi-
tions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Texte surligné 
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Conditions de travail de monsieur 
Pierre Méthé comme régisseur en 
surnombre de la Régie de l’énergie
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Pierre 
Méthé, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme régisseur en surnombre de la Régie de l’énergie, 
ci-après appelée la Régie.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par la Régie pour la conduite de ses affaires, il 
exerce tout mandat que lui confi e le président de la Régie.

Monsieur Méthé exerce ses fonctions au siège de la 
Régie à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 2 février 2014 
pour se terminer le 1er février 2016, sous réserve des dis-
positions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Méthé reçoit un traitement annuel de 123 512 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
un membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Méthé comme membre d’un organisme du gouvernement 
du niveau 3 

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Méthé peut démissionner de son poste de 
régisseur en surnombre de la Régie, sans pénalité, après 
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au secré-
taire général associé aux emplois supérieurs du ministère 
du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Méthé consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat, le président de la 
Régie pourra permettre à monsieur Méthé de continuer 
l’étude d’une demande dont il a été saisi et en décider. Il 
sera alors rémunéré sur la base d’un taux horaire calculé 
en fonction de son traitement annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Méthé 
se termine le 1er février 2016. Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de régis-
seur en surnombre de la Régie, il l’en avisera au plus tard 
quatre mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de régisseur en surnombre de la 
Régie, monsieur Méthé recevra, le cas échéant, une allo-
cation de transition aux conditions et suivant les modalités 
prévues à la section 5 du chapitre II des Règles concer-
nant la rémunération et les autres conditions de travail des 
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du 
20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 PIERRE MÉTHÉ  GINETTE GALARNEAU,
  secrétaire générale associée
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